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Nombre de conseillers communautaires en exercice : 39 

Nombre de conseillers présents : 32 

Nombre de procurations : 6  

Absent et excusé : 1                    Quorum :20 

 

Étaient présents : 

Mesdames :  M. BRUN (arrivée à 18h27) ; I. COINTAULT; C. MOULIN (arrivée à 18h49); L. GIRARD; M. MARTIN. 

G. MORÉNAS-MORIN; F. SIMIAN; F. CHAPUS. N. SYLVESTRE.  

 

Messieurs :; D. ARNAUD ; M-A. BARBE (arrivé à 18h49) ; E. BOUVIER (arrivé à 20h01), G LEOPOLD ; T. DIDIER; 

P REYNAUD; J-P FABRE; L VINCENT; C BUSSAT; P BENOIT; M EBERHARD; J. GLAYSE; C. MANCINI; F. STEINE ; M. 

ROUSSET; R. PALLUEL ; M. LIOTARD; J-P. LEYDIER; P. MOSSAZ; S. TERROT; A JEUNE 

 

Étaient absents et représentés par leurs suppléants : 

S. GALDEMAS (suppléante E. SYLVESTRE) M. BOMPARD Guy (Suppléante F. RODET)  

 

Etaient absents et avaient donné pouvoir : 

F. MUCKE (pouvoir C. MOULIN) N. PELIN (pouvoir P. BENOIT) ; M. BUISSON (pouvoir M. MARTIN) ; 

P BERRARD (Pouvoir G. LEOPOLD) ; E. BOURSE; (pouvoir F. CHAPUS) 

 

Etait absent et excusé :  

M MAGNAN Patrice 

M. POISSON Jean-François 

 

A été désigné secrétaire de séance : M. LEOPOLD Gaël 

 

1 - OUVERTURE DE LA SEANCE  

 

La Présidente, F. SIMIAN, accueille les conseillers communautaires et laisse la parole à A. JEUNE maire de la 

commune. Il souhaite la bienvenue aux conseillers communautaires. 

A. JEUNE donne quelques nouvelles en cette période estivale du village : 

 

- C'est en effet le début de l'été, et comme pour toutes les communes où l'élevage tient une place très 

importante, c'est le moment d'une activité agricole très intense, avec des premières coupes de fourrage 

abondant cette année. 

 

- Sur les festivités : 

C'est aussi le moment où les festivités estivales commencent: concert dans l'église le 5 juillet, venue du 

CAEM demain dans sa tournée de répétitions, fête des moissons les 19 et 20 juillet.... 

 

- Pour évoquer les réalisations et projets communaux, je veux en citer rapidement 3. 

 

- D'abord la réhabilitation de la réserve DFCI du domaine de Damian pour en faire une base de 

ravitaillement pour hélicoptères bombardiers d'eau. Il s'agit de défense de la forêt contre l'incendie. 3500 

m3 d'eau à disposition d'hélicoptères. Les travaux sont achevés, on attend la réception de la DDT et du 

SDIS. Visite - inauguration à prévoir en septembre. D'ici là, avec le SDIS. on va faire une information auprès 

des pompiers du territoire (équipement accessible aux camions). 

Cette opération est financée à 80 % par le Fonds Vert et 20% par les 7 communes concernées par le rayon 

d'intervention des hélicos. 

 

- La commune gère en régie son réseau d'eau potable. On réalise actuellement un schéma directeur REP et 

DECI, avec en août prochain l'opération essentielle d'installation de comptage et de recherche de fuites. 
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- Enfin, la commune a beaucoup travaillé avec le CAUE et une équipe de maîtrise d'œuvre pour faire un 

projet de réaménagement de la traverse. Ce projet est prêt et nous attendons, comme d'autres collègues, 

la position du département sur les subventions qui seraient apportées pour ce projet. 

 

2 – ORDRE DU JOUR : 

 

- Ouverture de la séance par la Présidente 

 

- Désignation d’un.e secrétaire de séance 

 

- Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 10 avril 2025 

 

- Délibérations : 

 

Finance et personnel     

 Décision budgétaire modificative n°1 – Budget principal – Exercice 2025 

 Budget annexe : Déchets ménagers et assimilés : Effacement des dettes de contribuables suite à l’avis 

de la commission d’endettement  

 Création d’un emploi non permanent de Chargé(e) de développement territorial durable : Sobriété 

foncière-Habitat & Mobilités - Contrat de Projet  

 Création d’un poste permanent d’animateur –adjoint de Direction à l’accueil de loisirs « La Ferme 

Saint-Pol » Annule et remplace la délibération n°91-2022 du 15 décembre. 

 Création d’un poste permanent de Technicien Polyvalent en catégorie B ou C - Annule et remplace la 

Délibération du 16 mars 2023 (D24-2023). 

 Création d’un emploi permanent à temps complet en Catégorie A ou B (Selon niveau d’étude et 

l’expérience dans le domaine) en qualité de Chargé(e) de mission Culture et Solidarité. 

 Création d’un poste d’Adjoint d’animation principal 2
ème

 classe Service à la Population « Enfance-

Jeunesse » 

 Mise à disposition de l’agent communal d’Eyzahut à la CCDB 

 Projet de délibération pour déterminer les taux de promotion pour les avancements de grade. 

 Adhésion à la convention unique relative aux missions et services facultatifs du Centre de Gestion de 

la fonction publique territoriale de la Drôme 

 

Economie - Emploi : 

 Autorisation de cession des lots I2 (P1, P2 et P3) - PAE de Boulagne à La Bégude-de-Mazenc 

 Autorisation de cession du lot I4P1 - PAE de Boulagne à La Bégude-de-Mazenc  

 

Défi Climat 

 Dépôt demande de subvention Leader Mobilité animation et fonctionnement 

 Dépôt demande de subvention AVELO actions Mobilité  

 Dépôt demande de subvention fonds vert mobilité 

 Dépôt demande de subvention fonds vert mesure ingénierie 

 Convention Dromolib 

Tourisme 

 Demande de subvention - AMI « Animation territoriale des sports de nature » 2025-2026 - CD26 

 

Culture – Solidarités : 

 Nouvelle Convention Territoriale d’Education aux Arts et à la Culture 2025/2028 

Urbanisme  

 Modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme de Dieulefit - modalités de mise à disposition 

Modification simplifiée Plan Local d’Urbanisme de La Bégude de Mazenc  

  

Gestion des Déchets 

 Adoption du règlement de facturation de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères - annule 

et remplace la délibération n°23/2024 du 21 mars 2024.                                                                                     

 Adoption du règlement intérieur des déchèteries intercommunales  

 Approbation de la modification des statuts du Syndicat des Portes de Provence 

 Modalités de remplacement des délégués titulaires au Syndicats Portes de Provence -Annule et 

remplace les délibérations n°35/2020 du 6 Août 2020 et la délibération du n°38/2024 du 11 avril 

2024.  

 

Petite Enfance – Enfance Jeunesse 

 Avenants n° 2 aux contrats de concession des DSP 2019-2024 Multi-accueil de la CCDB – modalités 

de fins de contrats, lot 1 & 2 
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 Délégation de service public pour la gestion des structures multi-accueil « Petite Enfance » de la 

Communauté de Communes Dieulefit – Bourdeaux. Approbation du choix des délégataires et des 

projets de contrats de délégation de service public correspondants 

 Actualisation du Règlement intérieurs des accueils de loisirs intercommunaux  

 Accueil de Loisirs de la Ferme Saint Pol à La Bégude de Mazenc – Aménagements intérieurs, extérieurs, 

et équipements - Demande de subvention à la CAF 

 Demande de subvention auprès de la CAF pour investissement service jeunesse. 

 

Gouvernance 

 Désignation d’un représentant de la CCDB au Comité Local Pour l’Emploi (CLPE) Drôme Ardèche Sud 

 

Décisions de la Présidente 

 

Décisions du Bureau 

 

Question et informations diverses  

₋ Point d’actualité commissions 

₋ Divers 

 

3 – PRESENTATION DE LA CHARGEE DE MISSION CULTURE SOLIDARITES 

 

La Présidente donne la parole à C. CARLINI. Elle est crétoise et connait bien le territoire ainsi que les 

manifestations culturelles. Elle a 20 ans d’expérience dans la médiation culturelle et le montage de projets 

culturels en lien avec des structures (la Comédie de Valence) et enseignante référente culture. Gérante d’une 

entreprise culturelle, elle a monté une librairie café sur Crest Bénévole administratrice dans des associations 

Crest Jazz et MJC. A des connaissances sur le chant social et des solidarités. Arrivée en mai prise de poste 

avec un peu de précipitation autour de la CTEAC mais accompagnée par sa VP, F. CHAPUS et le DGS, D. 

GRANGE. Possède les mêmes coordonnées téléphoniques que l’ancienne chargée de mission. 

 

4 - DESIGNATION D’UN.E SECRETAIRE DE SEANCE 

 

F. SIMIAN demande s’il y a un élu qui se propose comme secrétaire de séance. 

 

M. Gaël LEOPOLD est désigné secrétaire de séance. 

 

5 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU 10.04.2025 

 

F. SIMIAN demande s’il y a des questions concernant le procès-verbal du 10.04.2025.  

Le procès-verbal du 10 avril est approuvé à la majorité (3 abstentions) des conseillers communautaires 

présents. 

 

6- FINANCES ET PERSONNEL 

 

La Présidente explique que l’ordre du jour ne sera pas suivi comme annoncé dans l’ordre du jour, puisque 

certaines personnes ne sont pas arrivées pour présenter leur projet. 

 

FINANCES  
 

Décision budgétaire modificative n°1 – Budget principal – Exercice 2025 

 

La Présidente rappelle que lors du conseil communautaire du 10 avril, le total était correct mais le sous-total 

erroné. Problématique du budget annexe des déchets qui rembourse l’ensemble des charges liées aux temps 

agents. Ce remboursement est inscrit en recette de fonctionnement au compte 708 422. Après vérification, 

une erreur de formule dans la dernière version du tableur Excel servant de base de travail et d’élaboration 

de budget. Cette version a été transmise aux élus et cette version a été reprise dans la ligne recette 708 422. 

Uniquement la somme de 12 000€ inscrite en dépense 6478. Au lieu de reprendre l’ensemble de tous les 

comptes pour un montant total de 264 378€. 

 

Une décision modificative est prise et on a intégré dans la décision budgétaire modificative l’augmentation 

de la fiscalité qui a été votée lors du dernier conseil communautaire. 

Cela impact la ligne budgétaire 73111 qui passe d’un montant de 1M 126 894 € à 1M 193 241 €.  

Soit une augmentation de 66 347€. Elle indique à l’aide du tableau dans la délibération , afin d’ équilibrer le 

budget, il faut augmenter les crédits de la section d’investissement. En recette de fonctionnement 
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apparaissent les 2 lignes évoquées les impôts directs et les produits de service. Et en investissement, 

l’opération bâtiment passe en augmentation de credit et même montant en fonctionement. 

 

Une décision modificative totale générale de 637 450 €. On obtient un budget de fonctionnement qui 

s’équilibre en dépense et en recette 7 410 745€ et il s’équilibre en investissement pour 3 791 052€. 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°34/2025 : Décision budgétaire modificative n°1 – Budget principal – Exercice 2025 
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Budget annexe : Déchets ménagers et assimilés : Effacement des dettes de contribuables suite à 

l’avis de la commission d’endettement.  

 

La Présidente présente la délibération.  

Elle propose de passer à l’ensemble des votes pour ces budgets. 

 

Délibération n°35/2025 : Budget annexe : Déchets ménagers et assimilés : Effacement des dettes de 

contribuables suite à l’avis de la commission d’endettement 
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PERSONNEL  
 

Création d’un emploi non permanent de Chargé(e) de développement territorial durable : Sobriété 

foncière-Habitat & Mobilités - Contrat de Projet 

 

F. SIMIAN présente la délibération. Elle rappelle que G. LELONGE a été embauché pour effectuer les missions 

tels que l’habitat, mobilités, PCEAT et bâtiment. A l’heure actuelle les bâtiments lui prennent beaucoup de 

temps comme le bâtiment de la CCDB. Et prochainement des bâtiments comme l’OT vont voir le jour. 

Nécessairement, il n’aura pas le temps de tout effectuer.  

Dans le PCEAT, il y a des actions sur la mobilité qui ont marquées et ciblées à mettre en œuvre. 

L’idée du poste de 1 ETP constitué par un mi-temps mobilités et un mi-temps sobriété foncière habitat en 

parallèle avec G. LELONGE et il  suivra l’OPAH, PLH.  

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°36/2025 : Création d’un emploi non permanent de Chargé(e) de développement 

territorial durable : Sobriété foncière-Habitat & Mobilités - Contrat de Projet 
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Création d’un poste permanent d’animateur – adjoint de Direction à l’accueil de loisirs « La Ferme 

Saint-Pol » - Annule et remplace la délibération n°91-2022 du 15 décembre. 

 

La Présidente indique que cette délibération ne créée pas de poste c’est simplement un nombre d’heures qui 

change entre les 2 emplois d’adjointe et de direction. En coup budgétaire aucune différence ne sera notable. 

Précision supplémentaire comme c’est une demande des agents le Comité Social Territorial – CST, n’a pas 

besoin d’être saisi. 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question 

 

Délibération n°37/2025 : Création d’un poste permanent d’animateur – adjoint de Direction à l’accueil 

de loisirs « La Ferme Saint-Pol » - Annule et remplace la délibération n°91-2022 du 15 décembre. 
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Création d’un poste permanent de Technicien Polyvalent en catégorie B ou C - Annule et remplace 

la Délibération du 16 mars 2023(D24-2023) 

 

Elle explique que ce poste existe déjà en catégorie C. Au départ de F. GRILLET, la commune d’Eyzahut a mis 

à disposition une journée par semaine l’agent d’Eyzahut. Et entre temps un agent a été recruté pour 3 mois 

en catégorie C comme l’était l’ancien agent. Actuellement, sur ce poste d’agent technique nous attendons 

beaucoup plus de cette personne, un besoin d’autonomie, de rédaction de documents et la catégorie C ne 

correspond pas à ces tâches.  

 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question 

 

Délibération n°38/2025 : Création d’un poste permanent de Technicien Polyvalent en catégorie B ou C 

- Annule et remplace la Délibération du 16 mars 2023(D24-2023) 
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Création d’un emploi permanent à temps complet en Catégorie A ou B (Selon niveau d’étude et 

l’expérience dans le domaine) en qualité de Chargé(e) de mission Culture et Solidarité. 

 

La Présidente explique que ce poste était occupé par A. GANDOLPHE en catégorie B et là C. CARLINI a un 

niveau de catégorie A, BAC +3 et de l’expérience comme exposée en préambule de ce conseil et avec une 

ancienneté dans la fonction publique. Les crédits avaient été prévus tout en ne sachant pas qui allait occuper 

le poste. 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question 

 

Délibération n°39/2025 : Création d’un emploi permanent à temps complet en Catégorie A ou B (Selon 

niveau d’étude et l’expérience dans le domaine) en qualité de Chargé(e) de mission Culture et Solidarité. 
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Création d’un emploi permanent à temps complet d’animateur(trice) pour l’espace jeune au grade 

d’adjoint(e) D’animation principal(e) territorial 2
ème

 classe 

 

Elle explique que ce poste existe déjà mais c’est une agente qui a épuisé toute possibilité d’évolution dans 

son échelon et son grade et il faut lui permettre d’évoluer dans la catégorie C, pour M. OGER 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question 

 

Délibération n°40/2025 : Création d’un emploi permanent à temps complet d’animateur(trice) pour 

l’espace jeune au grade d’adjoint(e) D’animation principal(e) territorial 2
ème

 classe 
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Mise à disposition de l’agent communal d’Eyzahut à la CCDB 

 

La Présidente explique que cet agent est venu entre février 2025 et avril 2025 uniquement les lundis pour 

un total de 63 heures pour un montant arrêté à 792,73 €. La commune d’Eyzahut a payé ces heures, les 

conventions ont été faites mais le trésor public demande une délibération associée pour le conseil municipal 

d’Eyzahut et une délibération avec la communauté de communes 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question 

 

Délibération n°41/2025 : Mise à disposition de l’agent communal d’Eyzahut à la CCDB 
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Adhésion à la convention unique relative aux missions et services facultatifs du Centre de 

Gestion de la fonction publique territoriale de la Drôme 

 

La Présidente précise que cette délibération a été aussi délibérée au niveau communal. 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question 

 

Délibération n°42/2025 : Adhésion à la convention unique relative aux missions et services facultatifs 

du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Drôme 
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Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade des filières Administrative, 

technique et Animation. 

 

La Présidente explique que l’agente en RH, S. AMEEUW en faisant du toilettage s’est rendue compte que 

l’ancienne délibération ne prenait pas en compte l’ensemble des grilles indiciaires de la filière animation. 

Comme les assemblées délibérantes, le conseil communautaire, doivent fixer après avis du CT, le tout 

permettant de déterminer le nombre de fonctionnaires promus à un grade. Elle lit le tableau qui est dans la 

délibération. 

 

F. SIMIAN propose de passer au vote s’il n’y a plus de question 
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Délibération n°43/2025 : Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade des 

filières Administrative, technique et Animation. 

 

 

 



26 

 

 

 

7 - ECONOMIE-EMPLOI 

 

Autorisation de cession des lots I2 (P1, P2 et P3) - PAE de Boulagne à La Bégude-de-Mazenc 

 

La Présidente donne la parole à M. EBERHARD, Vice-président en charge de la commission « Développement 

économique » 

 

Il présente la délibération a l’aide du diaporama  
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P. BENOIT sort pour ne pas prendre part au vote afin d’éviter les conflits d’intérêt puisqu’il est l’acheteur. 

 

M. EBERHARD demande s’il y a des questions. Il propose de passer au vote. 
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Délibération n°44/2025 : Autorisation de cession des lots I2 (P1, P2 et P3) - PAE de Boulagne à La 

Bégude-de-Mazenc 
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Autorisation de cession des lots I4P1_PAE de Boulagne à La Bégude-de-Mazenc 

 

M. EBERHARD présente la délibération à l’aide du diaporama  

 

 

 

Il propose de passer au vote s’il n’y a plus de question 

 

Délibération n°45/2025 : Autorisation de cession des lots I4P1_PAE de Boulagne à La Bégude-de-Mazenc 
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M. EBERHARD précise qu’il reste un seul lot de 1 000 m² à vendre dans cette zone. Pour lequel, il y a déjà un 

acheteur potentiel. 

 

Point actualité : 

SIL : projet qui s’achève enfin, avec tous les problèmes rencontrés, avec l’agent du département qui était 

chargé de la maîtrise d’œuvre et qui a été malade. Il a fallu en trouver un autre, très compliqué. 

Le 30 juin date limite pour déposer éventuellement une demande pour une autre signalisation si une 

entreprise le souhaite. Puisque le marché avec le prestataire se termine. 

ZAE : fin de vente de lot à Boulagne. Un travail va être lancé sur les demandes des entreprises pour définir 

précisément les besoins en terme de foncier. Et de travailler sur une nouvelle offre foncière. 

 

M. EBERHARD remercie l’assemblée 

 

8 - TOURISME -PATRIMOINE 

 

La Présidente prend la parole puisque E. BOUVIER, Vice-président en charge de la commission « Tourisme 

Patrimoine Sport de nature » a signalé qu’il arriverait plus tard. 

 

 

Demande de subvention - AMI « Animation territoriale des sports de nature » 2025-2026 - CD26 

 

La Présidente présente la délibération. Elle rappelle que celle-ci a déjà été délibérée en 2024 pour un soutien 

financier pour les coûts salariaux du poste. Le département a relancé un Appel à Manifestation d’Intérêt- 

AMI, auprès des EPCI pour 2025-2026, c’est un renouvellement d’aide pour ce poste. 

Y. QUEBAUD a été recruté pour ce poste en janvier 2025. 

Le taux de cofinancement qui dépend du nombre de compétence exercé parmi les compétences énumérées. 

Concernant la gestion des sites d’escalade évoquée au dernier comité des maires, nous n’avons pas encore 

cette compétence et c’est le travail que Y. QUEBAUD doit effectuer en terme de financement 

d’investissement… 

Le Département nous aidera à hauteur de 30 % puisqu’à ce jour la CCDB a une seule compétence. Et lors de 

la deuxième compétence l’aide sera à hauteur de 40%. Et ça se limite à 1 ETP par EPCI. 

La fiche de poste de Y. QUEBAUD vous avez été présentée lors de la délibération de la création de son poste. 

 

La Présidente propose de passer au vote s’il n’y a plus de question. 

 

Délibération n°51/2025 : Demande de subvention - AMI « Animation territoriale des sports de nature » 

2025-2026 - CD26 
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9 – CULTURE ET SOLIDARITÉS 

 

La Présidente donne la parole à Francette CHAPUS, Vice-présidente en charge de la commission "Culture -

Solidarités".  
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Nouvelle Convention Territoriale d’Education aux Arts et à la Culture 2025/2028 

 

F. CHAPUS explique que la CTEAC 2024 – 2025 a pris fin à Bourdeaux le 07 juin. Une équipe artistique 

pluridisciplinaire qui était composée de 11 artistes. Le bilan n’a pas été fait puisque c’est très récent. Il vous 

sera présenté en septembre mais d’ores et déjà par les retours , il y a eu énormément de participants, le 

rendu a été de très bonne qualité et familial, beaucoup d’ateliers. 13 structures locales qui ont été 

impliquées, 450 participants en ateliers, 60 journées artistiques proposées.Un vrai projet participatif. 

Quelques points sont à améliorer entre autre les contacts avec les collèges. 

Dans l’ensemble assez satisfaisant d’avoir collaboré avec l’association « Demain est annulé ». 

T. DIDIER prend la parole en tant que maire de Bourdeaux et indique que la fin a été tenue le 7 juin  dans la 

salle des fêtes qui était remplie avec 250 personnes. Trois temps forts pour cette fin. Un chant avec le 

personnel de la crèche, une présentation de ce qui avait été fait à la Ferme Saint-Pol et un spectacle tenu par 

les enfants de CM1 et CM2. Retour très positif et sur Bourdeaux une mobilisation s’est créée avec les 

habitants 

F. CHAPUS indique qu’une vidéo sera projetée sur ce jour. 

 

Elle indique que pour avoir vécu 3 mois sans chargé de mission avoir une coordination en matière de culture 

est nécessaire. Elle s’est retrouvée à avoir le rôle de chargée de mission pendant cette période là et c’est 

vraiment un travail à plein temps. 

 

Elle informe que la nouvelle CTEAC se dirige vers un projet culturel et territoire comme déjà évoqué. Elle 

s’appuiera sur le retour de l’étude élaborée sur la Céramique en traitant le sujet de la céramique par les 

habitants pour les habitants, exemple instrument de musique en céramique, projet de conte autour de la 

céramique.Intitulée certainement : Voie, Voix de la Terre. 

 

F. CHAPUS présente la délibération en indiquant que celle-ci est de principe pour le financement des 

partenaires (DRAC, la Région, le Département, la CAF). Le seul financement de la CCDB est dans le temps de 

la chargée de mission culture à hauteur de 60 %. 

 

Elle demande s’il y a des questions.  

 

M. LIOTARD demande ce que couvre l’Enjeu 4 : Valoriser la lecture publique et le livre en initiant la 

structuration des bibliothèques, comme piliers culturels de territoire 

- en renforçant la place des bibliothèques, comme lieux ressource proposant des actions d’animation 

et de médiation culturelle 

Il indique que c’est très difficile pour les petites communes d’accéder aux bibliothèques car il y a une 

régression de cette activité au sein des écoles. 

 

F. CHAPUS répond que cette action n’a pas été développée sur la première année, mais a l’ambition de le 

développer puisque le VPCT va s’étendre sur 5 ans.  

 

Elle propose de passer au vote 

 

Délibération n°52/2025 : : Nouvelle Convention Territoriale d’Education aux Arts et à la Culture 

2025/2028 
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F. CHAPUS remercie l’assemblée 

 

La Présidente informe que G. LELONGE est arrivé et l’ordre du jour revient à la partie Défi climat. 

 

10 –DEFI CLIMAT  

 

La Présidente explique qu’il a été demandé à G. LELONGE chargé de mission de ce domaine de vous effectuer 

une présentation sur le montage financier pour le poste et pour les fonctionnements et investissements de 

l’aspect mobilités, habitat et sobriété foncière. Il lui a été demandé d’arriver à 19h00. En attend son arrivée, 

l’assemblée a été d’accord pour passer aux délibérations suivantes jusqu’à son arrivée. 

 

Arrivée de G. LELONGE 

 

La Présidente donne la parole à G. MORÉNAS-MORIN Vice-Présidente de la commission « Défi Climat ». 

 

Demande de subvention Fonds vert - Mesure « Appui à l’ingénierie » 

 

G. MORÉNAS-MORIN indique que c’est en lien avec la délibération de la création de poste non permanent de 

Chargé(e) de développement territorial durable : Sobriété foncière-Habitat & Mobilités - Contrat de Projet 

prise en début de conseil communautaire. Les délibérations suivantes sont sur les demandes de 

financements d’une part sur le poste de chargé de mission et d’autre part sur la stratégie globale de mobilité 

que G. LELONGE va présenter juste après. 
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G. MORÉNAS-MORIN donne la parole à G. LELONGE chargé de mission défi climat pour présenter son 

diaporama sur la Stratégie Mobilité 2025-2027 s’appuie sur des démarches et des étapes qui ont déjà été 

initiées. 
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Les financeurs participent selon leurs volontés (soient sur les investissements, sur les fonctionnements) 

 

La Présidente demande s’il y a des questions ? 

 

P. BENOIT félicite G. LELONGE pour la lisibilité du tableau actions et qui finance quoi. Malgré cette analyse 

de plan de financement, concrètement qu’existe-t-il sur le territoire, quel est le nombre d’habitants touchés 

par ce besoin, le nombre d’utilisateur, comment sont utilisés les transports, quelles sont les destinations ?  

En tant qu’élu il difficile de prendre une décision n’ayant pas de prérequis même si le besoin existe.  

 

G. LELONGE rappelle que le diagnostic mobilité 2021 retrace tous les chiffres, utilisations, etc. 

G. MORENAS-MORIN, rappelle que sur le territoire il n’y a pas grand-chose sur la mobilité en général et là ce 

qui est proposé est un bouquet de mobilité pour répondre à ce changement de pratique. 

Il est vrai, que le changement de pratique c’est long et sans animations sur le territoire cela sera très difficile 

d’arriver à ce changement de pratique. De plus en plus de vélos, avec de plus en plus de modèles différents 

(cargos, quadriporteur électrique) sont présents sur le territoire.  

Il faut arriver à ce changement en nombre. 

Elle souligne que des partenaires locaux sont associés à ce bouquet (le lien 26, Dromolib, mobilité 07/26, le 

triporteur) 

 

C. MOULIN souhaite savoir si les établissements publics ne subventionnent pas ce projet, est-ce que la CCDB 

continuera même seule ce projet ? 

Et d’autre part, avec l’expérience ratée de Rézo pouce sur le territoire est-il bien de se relancer sur ce projet ? 

 

G. MORENAS-MORIN souligne que tous les projets n’aboutissent pas forcément, que Rézo pouce n’a pas 

utilisé une somme publique gigantesque. Et là pour ce projet la façon de faire est différente.  

Dans tous les cas si les financements publics sont désapprouvés le projet ne sera pas lancé. Pour le poste 

c’est un contrat de projet que financera en grande partie LEADER si celui-ci désapprouve rien ne sera 

concrétisé. 

 

G. LELONGE souligne que c’est idem pour les investissements c’est une demande de subvention à hauteur 

de 60% si c’est refusé le projet sera revu à la baisse. 

 

P. MOSSAZ serait intéressé pour que les financements soient plus sécurisés 

G. MORENAS-MORIN précise que LEADER est attentif sur de gros projet de bouquet mobilité car il sait que 

pour les territoires ruraux c’est une solution importante et intéressante, ce projet fait partie aussi des fiches 

actions LEADER ; 

 

D. ARNAUD souligne que Rézo pouce s’est fait au moment du COVID est donc ne reflète pas la réalité. 

 

M. LIOTARD pour l’action savoir rouler à vélo 2 financeurs pour les communes aimerait connaitre si d’autres 

communes sont intéressées ? 
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G. LELONGE explique que les animateurs ne pourront pas l’honorer cette année avant la fin de cette action. 

Mais les communes pourront se regrouper pour effectuer une nouvelle demande si telle est la volonté si 

l’état met de nouveaux financements en place. G. MORIN-MORENAS rajoute que la commune de Dieulefit l’a 

mis en place pour l’école de Sainte-Marie, mais c’est la commune qui a financé et porté le projet, non pas 

l’intercommunalité. 

 

G. LEOPOLD indique qu’il y a une certaine satisfaction pour ce bouquet des actions présentées afin de 

changer les pratiques et répondre à maximum de demandes sur le territoire.  

Concernant Rézo Pouce il fallait tenter le projet pour voir le résultat et faire mieux par la suite. 

Ch. BUSSAT partage l’avis de G. LEOPOLD. Il indique qu’il fait partie d’un groupe covoiturage sur 

WhatsApp,740 personnes inscrites, il semble nécessaire d’effectuer un projet rapidement sur cette mobilité, 

il y a un vrai enjeu. Du côté communal, Dieulefit essaye d’apporter des aménagements mais c’est loin d’être 

évident avec l’étroitesse des rues. 

 

F. CHAPUS rajoute qu’avec la future CTEAC des prestataires sont reçus et de plus en plus de compagnies 

souhaitent intégrer dans les organisations des déplacements doux dans les villages alentours. Quand les 

compagnies posent la question sur les structures existantes et autres afin que les spectateurs puissent se 

déplacer de spectacles en spectacles, pas grand-chose à proposer sur le territoire. 

 

M-A. BARBE indique que sur La Bégude-de-Mazenc vient de se terminer l’opération « plan vélo », savoir 

Rouler à vélo, organisé par la commune mais financé par l’association qui s’en occupe. 

Sur le projet présenté il rejoint P. BENOIT, projet ambitieux c’est dommage de ne l’avoir pas vu en Comité 

des Maires pour réfléchir en amont. La ligne 35 hors période scolaire, les usagers sont très peu nombreux, 

là aussi il faut réfléchir pour que cette ligne perdure.   

 

I. COINTAULT, demande quelles communications seront créées pour toutes ces actions auprès des habitants 

et par quels réseaux ? 

G. MORIN-MORENAS explique qu’il y aura besoin d’un animateur pour porter cette communication auprès 

des habitants par des rencontres sur le territoire (marchés, points spécifiques) et en partenariat avec Le 

Lien26 pour une plateforme mobilité. Une communication sera à effectuer dans les journaux, les 

bulletins…Ce projet va démarrer sur certaines actions avec l’aide de Dromolib qui accompagnera les groupes 

de personnes pour mettre en place de l’autopartage entre voisins. 

 

P. BENOIT demande si derrière chaque action des indicateurs de performances sont existantes ? 

G. LELONGE répond que des comptes doivent être rendus pour les différents financements avec des bilans à 

l’appui. Un bilan sera fait après la première période de 24 mois. Qui permettra aux élus de décider des 

actions maintenues ou pas. 

 

P. MOSSAZ propose qu’un outil numérique simple, adapté et adaptable à la population soit développer pour 

que le projet fonctionne. 

G. LELONGE rappelle que cela correspond à l’action 1. 4. 

 

M. BRUN y-a-t-il des priorités sur ce projet ? 

G. MORIN-MORENAS explique qu’il y a des déjà des actions menées l’autopartage, le covoiturage avec l’aides 

des partenaires. 

 

 

Ch. BUSSAT indique que c’est important de travailler avec les enfants pour que les comportements évoluent 

et changent dans l’avenir. 

 

G. MORENAS-MORIN présente la délibération. Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°46/2025 : Demande de subvention Fonds vert - Mesure « Appui à l’ingénierie » 
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Bouquet de mobilités - demande de subvention LEADER. 

 

G. MORENAS-MORIN présente la délibération. Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°47/2025 : Bouquet de mobilités - demande de subvention LEADER. 
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Bouquet de mobilités - demande de subvention ADEME 

 

G. MORENAS-MORIN présente la délibération. Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°48/2025 : Bouquet de mobilités - demande de subvention ADEME 

 



55 

 

 



56 

 

 

 

Bouquet de mobilité - demande de subvention FONDS VERT. 

 

G. MORENAS-MORIN présente la délibération. Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°49/2025 : Bouquet de mobilités - demande de subvention FONDS VERT 
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Convention cadre CCDB - DROMOLIB, Programme d’accompagnement sur l’éco mobilité 

 

G. MORENAS-MORIN présente la délibération. Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°50/2025 : Convention cadre CCDB - DROMOLIB, Programme d’accompagnement sur l’éco 

mobilité 
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11- URBANISME 

 

Modification N°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de Dieulefit Modalités de concertation. 

 

La Présidente présente la délibération et explique que la communauté de communes s’est engagée à suivre 

les documents d’urbanisme au niveau communal. 

 

Si pas de questions, elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°32B/2025 : Modification N°3 du plan local d’urbanisme (PLU) de Dieulefit Modalités de 

concertation. 

 



61 

 

 

 



62 

 

 



63 

 

 

 

Approbation et Modification simplifiée du plan local d’urbanisme (PLU) de LA BEGUDE DE MAZENC  

 

La Présidente laisse la parole à M-A. BARBE pour présenter la délibération. Il présente la délibération et 

demande s’il y a des questions. La Présidente reprend la parole et demande s’il y a des questions. Elle indique 

qu’E. BOUVIER choisit de ne prend pas part au vote. Elle propose de passer au vote 

 

Délibération n°33B/2025 : Approbation et Modification simplifiée du plan local d’urbanisme (PLU) de 

LA BEGUDE DE MAZENC  
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12 - GESTION DES DECHETS 

 

La Présidente donne la parole au VP « Gestion des déchets » G. LEOPOLD 

 

Adoption du règlement de facturation de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères 

Cette délibération annule et remplace la délibération n°23/2024 du 21 mars 2024.  

 

G. LEOPOLD explique la délibération, les principales modifications portent sur : 

- Intégration des meublés de tourisme dans la redevance incitative depuis décembre 2024 ;  

- Erreurs sémantiques ont été reprises ; 

- Clarifier les définitions de la part variable et fixe de cette RI ; 

- Intégration de la notion incitation pour les professionnels ; 

- Actualiser les différentes RI suite au vote du mois de décembre. 

 

Il demande s’il y a des questions. 

P. BENOIT remarque sur les locations de tourisme. Une adresse reçoit une redevance et aujourd’hui avec 

cette RI de location de meublé reçoit une deuxième RI, cela décourage certains propriétaires-hébergeurs ? 

G. LEOPOLD explique que soit le propriétaire a un logement et reçoit une RI particulier et ou il utilise aussi 

son logement pour un location touristique et il recevra en plus une RI pour location touristique. Aujourd’hui 

si un particulier veut être exonéré pour cela le propriétaire doit justifier de factures d’eau et d’électricité 

proches de 0. Chaque cas réclamé et recensé sera étudié au plus près de la réalité afin d’éviter les erreurs 

sur 2026. 
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Si plus de question, il propose de passer au vote 

 

Délibération n°53/2025 : Adoption du règlement de facturation de la Redevance d’Enlèvement des 

Ordures Ménagères 

Cette délibération annule et remplace la délibération n°23/2024 du 21 mars 2024. 

 

 



68 

 

 

 

Adoption du règlement intérieur des déchèteries intercommunales. 

 

G. LEOPOLD présente la délibération. Les points essentiels : 

- Inclusions des horaires d’été ; 

- Inclusions des nouvelles REP – Responsabilité Elargie des Producteurs pour les produits de matériaux et de 

construction et du bâtiment ; 

- Toilettages sémantiques afin de clarifier les phrases. 

 

Ce règlement intérieur est important pour en avoir discuté avec le SYPP, il sera de toute manière amené à 

évoluer avec le temps. Car le SYPP va effectuer des propositions sur ce règlement intérieur. 

L’idée est de former les gardiens à ce règlement intérieur et il sera aussi affiché en déchèterie. 

Si plus de question, il propose de passer au vote 

 

Délibération n°54/2025 : Adoption du règlement intérieur des déchèteries intercommunales. 
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Approbation de la modification des statuts du Syndicat des Portes de Provence. 

 

G. LEOPOLD explique cette délibération. Il demande s’il y a des questions et propose de passer au vote 

 

Délibération n°55/2025 : Approbation de la modification des statuts du Syndicat des Portes de 

Provence. 
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Modalités de remplacement des délégués titulaires au Syndicat Portes de Provence 

 

G. LEOPOLD explique cette délibération, il demande s’il y a des questions. Il propose de passer au vote 

 

Délibération n°56/2025 : Modalités de remplacement des délégués titulaires au Syndicat Portes de 

Provence 
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Point actualité : 

 Brigade verte: mise en place l’été, 2 équipes, routine : 

Axe La Bégude-de-Mazenc – Le Poët-Laval – Dieulefit, le long de la RD 540: passage de la brigade tous les 

jours aux points d’apports volontaires, pour enlever les déchets aux pieds des PAV; 

Les zones à l’Est et l’Ouest du territoire recevront moins de visite de la brigade, 2 à 3 fois par semaine. 

 Déchèteries de Bourdeaux et Dieulefit : Le 28 juin au matin distributions - ventes de composteurs 

individuels. Acquisition par la CCDB de 140 composteurs individuels achetés à 80€ et proposés à un tarif 

préférentiel de 40€ aux administrés sous certaines conditions. Une communication sera effectuée à la 

rentrée. 

 

C. MOULIN demande s’il est possible d’acheter des compacteurs de bouteilles verticaux. G. LEOPOLD indique 

que c’est décommandé, car les centres de tri avec les lecteurs optiques n’arrivent plus à lire le type de 

plastique. 

 Marché de Régie avec CCEPG - Communautés de Communes Enclave des Papes et de Grignan : marché 

publié, la date butoir pour la présentation des offres est au 30 juin. Dans un premier temps la CCDB s’associe 

avec CCEPG pour étudier la pertinence d’une régie de collecte mutualisée pour pouvoir à l’échéance du 

renouvellement des contrats de prestations pouvoir savoir s’il faut repartir avec des prestataires privés au 

risque de subir une nouvelle fois une augmentation de tarif ou si une autre option est possible. 

 

P. MOSSAZ demande s’il y a des statistiques sur l’évolution d’incivilité sur les points de collectes volontaires ? 

et il aimerait bien savoir car cela a un coût ? 

G. LEOPOLD répond qu’il n’a pas de chiffres il faudrait pour cela que le service recense ce type d’incivilité.  

 

DGS indique que c’est juste compliqué en ce moment à l’accueil de la CCDB. 

 

G. LEOPOLD remercie l’assemblée 

 

13 - ENFANCE -JEUNESSE 

 

Avenants n° 2 aux contrats de concession des DSP 2019-2024 Multi-accueil de la CCDB –  

Modalités de fins de contrats, lot 1 & 2 

 

La Présidente précise que ces contrats vont se terminer si vous êtes d’accord avec cette délibération au 30 

août 2025.Pour rappel la DSP se finissait en 2024, une prolongation de 8 mois a été signée. Elle présente la 

délibération et demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au vote. 
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Délibération n°57/2025 : Avenants n° 2 aux contrats de concession des DSP 2019-2024 Multi-accueil de 

la CCDB – modalités de fins de contrats, lot 1 & 2 
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Délégation de service public pour la gestion des structures multi-accueil « Petite Enfance » de la 

Communauté de Communes Dieulefit – Bourdeaux. Approbation du choix des délégataires et des 

projets de contrats de délégation de service public correspondants. 

 

La Présidente remercie par cette occasion les membres de la commission pour le nombre de réunion tenue. 

Elle précise qu’une coquille est inscrite dans la délibération sur le lot 2 c’est bien 20 places à Bourdeaux et 

non pas 25. Cette erreur sera modifiée dans la délibération transmise au contrôle de légalité. Ces contrats 

de DSP vont être conclus pour une période de 3 ans et 4 mois à compter du 1
er

 septembre 2025. C’est pour 

cela que l’avenant précédent devait être délibéré. Concernant la gestion et l’exploitation, des documents 

avaient été transmis (charte, projet d’établissement, budget). La CCDB est l’autorité concédant et 

organisatrice du service. Elle présente la délibération et demande s’il y a des questions 

 

C. MOULIN demande si ce sont les mêmes prestataires qu’auparavant ? 

La Présidente répond affirmativement. 

M-A. BARBE a la même remarque que la dernière fois, il souhaite que la CCDB prenne un cabinet pour suivre 

la DSP ce qui permettrait de décharger la CCDB et d’autant plus que cela apporterait une rentabilité énorme. 

Il prend l’exemple de la gestion de l’eau sur sa commune, les élus en sont très contents, système très 

efficace. 

La Présidente avait bien pris note de sa demande et la CCDB a signé cette DSP pour une réflexion sur la 

gestion soit en régie, soit repasser une DSP. Un cabinet d’étude sera pris pour connaître le résultatde cette 

réflexion. 

 

La Présidente propose de passer au vote. 

 

Délibération n°58/2025 : Délégation de service public pour la gestion des structures multi-accueil 

« Petite Enfance » de la Communauté de Communes Dieulefit – Bourdeaux. Approbation du choix des 

délégataires et des projets de contrats de délégation de service public correspondants 
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Actualisation du Règlement intérieur des accueils de loisirs intercommunaux 

 

La Présidente souligne que sur les conseils de N. CLO, cette délibération est prise pour être applicable dès 

la rentrée de septembre afin de se référer dessus pour les inscriptions des mercredis. C’est arrivé au dernier 

moment, les règlements sont sur les tables. Ils dataient de 2015 et une mise à jour était nécessaire. Les 

changements notables sur ces règlements : 

- Précisions de modalités d’inscriptions, pour que cela soit plus clair pour les familles  

- Repréciser les règles de vie à l’intérieur des structures.  

 Cela permettra aux agents de pouvoir s’appuyer sur ces règles en cas de discordance. 

 

La Présidente donne la parole à N. SYLVESTRE, Vice-présidente en charge de la commission « Enfance-

Jeunesse ». 

 

N. SYLVESTRE, Vice-présidente en charge de la commission « Enfance-Jeunesse », présente la délibération  

T. DIDIER aurait souhaité que les enfants hors de la CCDB et CCVD mais scolarisés à Bourdeaux (enfants du 

Diois) puissent en cas de place restante bénéficier du service. 

 

La Présidente ajoute que cela a été évoqué mais que des conventions doivent être signées au préalable, avec 

les communes « domiciles », des enfants concernés, afin de transmettre les factures. 

A s’assurer que les communes soient d’accord pour cette refacturation. 

La Présidente propose à l’assemblée de rajouter sur le paragraphe 6 – Inscriptions Article 6.1 : Conditions 

d’admission. Dans le tiret « Pour l’accueil de loisirs de Bourdeaux les enfants dans les mêmes conditions que 

les enfants de la CCDB ». 

A la suite de ce paragraphe rajouter : 

- les enfants hors CCDB et CCVD mais inscrits à l’école de Bourdeaux en fonction des places disponibles sous 

réserves de conventions avec les municipalités. 

 

La Présidente s’assure que l’assemblée soit d’accord. 

 

La Présidente demande s’il y a des questions.  

 

P. BENOIT demande comment sont définies les places prioritaires, par métiers des parents (médecins) ? 

La Présidente répond que c’est la CAF qui définit les critères comme par exemple des enfants placés. Après 

la commission ne s’est pas interrogée sur les métiers particuliers des parents. 

 

N. SYLVESTRE, Vice-présidente en charge de la commission « Enfance-Jeunesse », propose de passer au vote. 

 

Délibération n°59/2025 : Actualisation du Règlement intérieurs des accueils de loisirs intercommunaux 
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Accueil de Loisirs de la Ferme Saint Pol à La Bégude de Mazenc – Aménagements intérieurs, 

extérieurs, et équipements - Demande de subvention à la CAF. 

 

N. SYLVESTRE, Vice-présidente en charge de la commission « Enfance-Jeunesse », présente la délibération et 

demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°60/2025 : Accueil de Loisirs de la Ferme Saint Pol à La Bégude de Mazenc – 

Aménagements intérieurs, extérieurs, et équipements - Demande de subvention à la CAF. 
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Demande de subvention auprès de la CAF pour investissement service jeunesse. 

 

N. SYLVESTRE, Vice-présidente en charge de la commission « Enfance-Jeunesse », présente la délibération et 

demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°61/2025 : Demande de subvention auprès de la CAF pour investissement service 

jeunesse. 
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Point actualité : 

Portail famille : Mis en place le 1 er août pour les inscriptions de septembre 

 

N. SYLVESTRE remercie l’assemblée 

 

14 - GOUVERNANCE 

 

Désignation d’un représentant de la CCDB au Comité Local Pour l’Emploi (CLPE) Drôme Ardèche Sud 

 

La Présidente, F. SIMIAN , présente la délibération et appelle aux candidatures. Un candidat se présente M. 

EBERHARD. L’assemblée accepte sa candidature. 

Elle demande s’il y a des questions. Elle propose de passer au vote. 

 

Délibération n°62Bis/2025 : Désignation d’un représentant de la CCDB au Comité Local Pour l’Emploi 

(CLPE) Drôme Ardèche Sud 
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La Présidente remercie l’assemblée. 

 

15 - DECISIONS DE LA PRESIDENTE 

 

La Présidente explique qu’une nouvelle présentation se fera dorénavant sous format d’un tableau au vu du 

nombre de décisions. Elle lit ce tableau à l’assemblée. 

 

D21-2025 10/04/2025 

Signature d'un contrat pour réalisation étude de sol avec ALIOS 

Ingénerie dans le cadre de la rénovation de la déchèterie de 

Bourdeaux. 

 

5 400.00 € TTC 

D22-2025 03/04/2025 

Achat de matériel électroménager par le biais de l'association 

ENVIE Drôme Ardèche pour la CCDB. 

 

9 300.02 € TTC 

D23-2025 15/04/2025 

Signature d'un contrat avec ALPES CONTRÔLE dans le cadre des 

travaux de rénovations de la déchèterie de Bourdeaux. 

 

4 680 € TTC 

D24-2025 15/04/2025 

Signature d'un bon de commande avec la société Emeraude 

Création pour la fourniture de 112 composteurs. 

 

7 221.31 € TTC 

D25-2025 30/04/2025 

Signature d'une commande d'équipements mobiliers bureautique 

avec la centrale d'achat public UGAP 
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9 300.02 € TTC 

D26-2025 06/05/2025 

Signature d'une commande avec EURL LES TOITURES PERENNES 

dans le cadre de travaux pour réparer les infiltrations de la toiture 

de la crèche de La Bégude-de-Mazenc 

 

1 460.34 € TTC 

D27-2025 06/05/2025 

Signature d'une commande de systèmes de production d'eau 

chaude avec SAS ALTECI ENERGIE pour le siège de la CCDB. 

 

3 710.70 € TTC, 

D28-2025 07/05/2025 

Signature d'une commande avec l'entreprise ASTECH pour 

remplacer les systèmes de préhension des colonnes OM. 

 

2 410.49 € TTC 

D29-2025 12/05/2025 

Signer une commande avec le BE Signa Plan dans le cadre de la 

mise à jour des dépliants des céramistes installés sur le territoire. 

 

3 420.00 € TTC 

D30-2025 13/05/2025 

Signer un acte d'engagement avec l'association Agribiodrôme 

dans le cadre du PAT pour l'accompagnement de la restauration 

collective (MAPA) 

 

14 895.00€ TTC. 

D31-2025 14/05/2025 

Signature d'un contrat de maintenance et remplacement module 

moteur décendrage du réseau chaleur avec l'entreprise ALTECI 

ENERGIE pour entretien, travaux. 

 

500.34 € TTC 

D32-2025 14/05/2025 

Signature d'un contrat de maintenance et travaux sur chaudière 

bois - Réseau de chaleur de la Baume à Dieulefit avec l'entreprise 

ALTECI Energie. 

 

2111.10 € TTC 

D33-2025 21/05/2025 

Signature d'un contrat avec l'entreprise Dumontier électricité 

générale dans le cadre de la mise en en conformité des locaux de 

la Maison de la Céramique 

 

3262.09 € TTC 

D34Bis-

2025 
22/05/2025 

Signatures de devis et de la convention d’objectifs et financière, 

pour le lancement de l’accompagnement des structures filières 

PAT Annule et remplace la décision n°34 erreur du montant saisi 

 

33 660.00 € TTC- Acompte de 30% soit 10 098.00€TTC 

D35-2025 04/06/2025 

Signature d’un contrat avec l’entreprise PÉMÉANT, plomberie 

chauffage pour le remplacement du caisson extraction VMC des 

locaux multi-accueil de Bourdeaux 

 

4 142.40 € TTC 

D36-2025 06/06/2025 

Signature d’une commande d’équipements électroménager (lave-

vaisselle) auprès de l’entreprise Froid 26/07, pour l’accueil de 

loisirs de la Ferme Saint-Pol. 

 

3 265.74 € TTC 

 

La Présidente demande si l’assemblée est d’accord avec l’ensemble des décisions. 

M-A. BARBE s’étonne des montants attribués pour le PAT avec la dernière fois et aujourd’hui cela fait une 

somme de plus de 100 000€ sur 3 ans attribués à une dizaine d’associations. Il trouve le montant exorbitant 

et il avait déjà dit que la CCDB dépensait trop sur ce PAT, 450 000€ presqu’autant que l’Agglo de Montélimar 

et 800 000€ aux associations.  

 

La Présidente laisse la parole à A. JEUNE Vice-Président « Agriculture-Forêt-Gestion de l’espace ». 

Il rappelle que les décisions inscrites ont été budgétisées et présentées en septembre 2024. Effectivement 

beaucoup d’acteurs, d’associations, de partenaires rentrent dans ce projet. Ils accompagnent la CCDB sur 

des opérations qui sont nouvelles. En début d’année ont été mis au point les cahiers des charges ou des 
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consultations ont été lancées. Et l’intervention de ces partenaires sont là pour le travail qui est fait sur 

l’adaptation des pratiques agricoles au changement climatique avec un travail qui consiste en particulier à 

s’intéresser à la manière de permettre au sol de gérer l’eau. Problème récurrent et qui sera de plus en plus 

grave pour les agriculteurs. Un bureau d’étude privé est conventionné pour ce fait. Il y a la chambre 

d’agriculture, association qui intervient pour l’agroforesterie. Pour la restauration collective peut de bureau 

d’étude privé compétent dans ce domaine, donc l’appui sur les compétences qui sont repérées sur le 

territoire et reconnu. 

Ce programme est très important de par la dépendance alimentaire qui deviendra un sujet de plus en plus 

sérieux pour nous tous. Il est important de mettre des moyens d’une part sur les pratiques agricoles et sur 

la restauration collective. Le seul bémol c’est que cette restauration s’approvisionne de plus en plus auprès 

de partenaires locaux. C’est une façon logique de structurer l’approvisionnement local. Troisième thème la 

structuration des filières par le club mis en place par le département de la Drôme qui permet de travailler 

sur 4 filières : céréales, viandes, fromage maraichage. Autant de filières qui présentent aujourd’hui de la 

vulnérabilité. Sur lesquelles il important de les aider à se structurer. Les budgets sont conséquents mais les 

problèmes alimentaires sont importants aussi à traiter 

 

16 - POINT D’ACTUALITE - COMMISSIONS THEMATIQUES 

 

La Présidente laisse la parole aux VP  

 

Commission « AFGE »  

A. JEUNE informe : 

- ENS Miélandre: Un travail est lancé sur l’interprétation du site. Objectif que veut on montrer aux visiteurs 

avec quels outils, quelles cibles. Effectivement, entre le pastoralisme, la forêt et charbonnières beaucoup de 

parties sont à montrer sur ce site. 

Forêt de Miélandre un travail d’inventaire sur les coléoptères saproxyliques s’effectue en ce moment.  

- Forêts communales :Dans les communes vous avez reçu une petite fiche synthétique sur la forêt de votre 

territoire. Avec une proposition d’intervenir dans les communes pour expliquer les enjeux, que peut-on 

effectuer dans une forêt. 2 grandes réunions de prévues Salettes, Souspierre et Dieulefit. L’idée après ces 

réunions, si des propriétaires sont intéressés faire une visite de parcelle sur une sylviculture particulière pour 

montrer ce qu’est une gestion sylvicole  

- PPT : Soucieux des enveloppes que la Région accorde concernant les projets mis en place. Pourtant un 

programme central pour les éleveurs. L’enveloppe est plus petite que prévue et le territoire desservi est 

devenu plus grand. Les grandes coopératives bénéficient d’un montant plus élevé que les petits éleveurs. 

Une démarche a commencé avec tous les Présidents des territoires concernés pour demander à la Région de 

modifier leur position 

- SMBRJ : Un travail démarre PTGE Projet Territorial de la Gestion de L’Eau et suite à la visite du directeur 

d’agence du bassin une réflexion à conduire sur des nouveaux types de contrats intitulés Climat et Eau 

permettant de mobiliser des moyens financiers importants de l’agence contrat assez court sur toutes les 

thématiques de gestion de l’eau. 

 

Commission « Information-Communication » 

M. MARTIN indique : 

- Page internet : Réunion effectuée avec les chefs de pôle de la CCDB. Jusqu’à lors 6 pages de Facebook 

existaient concernant la CCDB. Cela a été regroupé en un seule page intitulée communauté de communes 

Dieulefit Bourdeaux. Ce qui sera publié sur Facebook sera publié en parallèle sur PanneauPocket 

- Bulletin : Dernière page transmise aujourd’hui, publication en juillet 

 

Commission « Tourisme Patrimoine » 

E. BOUVIER indique : 

- OT : nouvelle direction. Premier candidat retenu M. KOWACIC avait passé 3 jours sur le territoire et aux vus 

de la complexité et de l’ampleur du travail, avec des moyens non adéquats pour réaliser ces missions. Il n’a 

donc pas souhaité donner suite à cette embauche. Deuxième candidat qui avait été retenu, M. Lautaro LABRIN 

est maintenant en place à la direction de l’OT. Cette parenthèse vous est donnée pour que vous preniez 

conscience du travail de l’OT, du tourisme sur le territoire et l’impact du tourisme sur le territoire.  

 Nouveau conseil d’administration de l’OT, dont P. BENOIT et moi faisons partie avec des professionnels. 

Les membres de CA ont demandé à être associés aux commissions du tourisme de la CCDB. Pour être au 

plus près du territoire. Les membres tiennent à remercier la CCDB pour la mise à disposition d’un bureau 

pour le directeur de l’OT puisqu’à ce jour les locaux de l’OT n’ont pas changé. C’est un bureau partagé 

 

E. BOUVIER souhaite apporter un rectificatif sur son intervention au dernier conseil communautaire à propos 

de M. DAULON ex. directrice de l’OT. Il indique qu’il a été maladroit et qu’il s’est certainement mal exprimé. 

Et exprime son mea culpa. J’ai dit et laissé entendre que M. DAULON est arrivée au bout de ses compétences 

et c’est là que je suis dans l’erreur. Parce que ce n’est pas le cas et M. DAULON est compétente et ses 

compétences ne sont pas remises en question dans ce que j’ai voulu dire. Simplement qu’elle était au bout 
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de ce qu’elle pouvait donner à la structure et notamment en terme d’énergie. Je tenais à le repréciser ce soir 

car avec les entretiens d’embauche du nouveau directeur et avec le refus du premier candidat pour des 

raisons personnelles, pourtant celui-ci a d’excellentes compétences, il nous a dit que la charge de travail est 

lourde. Je pense que M. DAULON s’est épuisée sur ce travail de direction. Je tiens à souligner que mes propos 

ont été mal dit, entendus et interprétés. Il demande que son intervention soit consignée dans le PV du conseil 

communautaire.  

 

13 - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

F. SIMIAN donne quelques informations:  

 

Marianne de la parité des EPCI : Elle a été conviée par cette association qui donne aux EPCI les Mariannes de 

la parité, qui correspond à la récence de femmes dans les commissions permanentes des EPCI. 

 

Comité des maires : 

- Suite au dernier comité des maires il a été décidé de rester sur la règle de droit commun.  

- Prochain le 9 septembre à Eyzahut 18 h00 : sujets abordés 

 Relation contractuelle COVED-SYPP par la DGS du SYPP Mme G. PELLET ; 
  ADN : Projet d’arrêt du cuivre, communication sur les modalités  
 

Rochebaudin : Démission du maire S. GALDEMAS, représentant dans plusieurs structures, il faudra au 

prochain conseil communautaire le remplacer.  

 

Les prochains Conseils communautaire se tiendront les jeudis : 

18 septembre à PONT-de-BARRET 

06 novembre à LE POËT-LAVAL 

11 décembre à DIEULEFIT  

 

P. BENOIT demande à la Présidente si elle a répondu au collectif des parents ? La Présidente confirme qu’une 

réponse a été apportée. 

 

La Présidente donne le mot de la fin à A. JEUNE Il indique qu’il remercie l’assemblée pour la bonne tenue du 

conseil.  

 

La Présidente, F. SIMIAN remercie les élus pour leur présence. 

 

La Séance est levée à 21h02. 

 

                     Fait à Dieulefit, le 14 août 2025. 

 

Le Secrétaire de séance,              La Présidente, 

Gaël LEOPOLD                  Fabienne SIMIAN. 

 


